
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 29 mai 2024 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Leader.SJB@assnat.qc.ca 
 
 
Objet : Questions relatives au recyclage des revêtements routiers 
 
 
Cher collègue, 
 
J’ai pris connaissance des questions inscrites au feuilleton le 24 avril 2024 par le 
député de la circonscription de Taschereau au sujet du recyclage des revêtements 
routiers. Le recyclage et la réutilisation des revêtements routiers sont des sujets 
d’importance qui préoccupent le ministère des Transports et de la Mobilité durable 
(MTMD).  Actuellement, des dispositions sont présentes dans les documents 
contractuels du MTMD pour permettre l’utilisation de matière recyclée dans la 
fabrication d’enrobés à chaud, dans des techniques in situ de recyclage à froid et 
de retraitement en place des enrobés, ainsi que comme matériaux granulaires.  
 
Toutefois, le recyclage de ces matériaux ne doit pas se faire au détriment de la 
qualité et de la durabilité des nouveaux revêtements routiers. C’est notamment 
pourquoi, dans ce contexte de développement durable, que le MTMD a mis sur 
pied un chantier avec l’industrie afin d’étudier le recyclage et la réutilisation des 
revêtements routiers et afin de réaliser des projets-pilotes qui viendrait permettre 
d’augmenter l’utilisation des granulats recyclés dans les enrobés tout en 
conservant les standards de qualité et la durabilité des routes construites avec ces 
matériaux. Les recommandations découlant de ces projets-pilotes pourront être 
intégrées, au fur et à mesure dans les documents contractuels et les normes du 
Ministère. 
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Enfin, le MTMD a élaboré, en collaboration avec ses partenaires, une norme sur 
les exigences applicables aux centrales d’enrobage et qui vise à mieux encadrer 
la fabrication des enrobés au Québec. L’implantation de cette norme est déjà 
amorcée et devrait être complétée en 2027. 
 
Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
La vice-première ministre et ministre, 
 
 

 
 

 
Geneviève Guilbault 
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